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RÈGLEMENT (CE) N o 1107/2006 DU PARLEMENT EUROPÉEN 
ET DU CONSEIL 

du 5 juillet 2006 

concernant les droits des personnes handicapées et des personnes à 
mobilité réduite lorsqu'elles font des voyages aériens 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION EURO
PÉENNE, 

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notamment son 
article 80, paragraphe 2, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis du Comité économique et social européen ( 1 ), 

après consultation du Comité des régions, 

statuant conformément à la procédure visée à l'article 251 du traité ( 2 ), 

considérant ce qui suit: 

(1) Le marché unique des services de transport aérien devrait béné
ficier à l'ensemble des citoyens. Par conséquent, les personnes 
handicapées et les personnes à mobilité réduite, que cette réduc
tion résulte d'un handicap, de l'âge ou de tout autre facteur, 
devraient avoir des possibilités d'emprunter les transports 
aériens comparables à celles dont disposent les autres citoyens. 
Les personnes handicapées et les personnes à mobilité réduite ont 
les mêmes droits que tous les autres citoyens à la libre circula
tion, à la liberté de choix et à la non-discrimination. Cela s'ap
plique au transport aérien comme aux autres domaines de la vie. 

(2) Les personnes handicapées et les personnes à mobilité réduite 
devraient, par conséquent, avoir accès au transport et ne devraient 
pas se voir refuser un transport en raison de leur handicap ou de 
leur manque de mobilité, sauf pour des motifs de sécurité justifiés 
et imposés par le droit. Avant d'enregistrer des réservations de 
personnes handicapées ou de personnes à mobilité réduite, les 
transporteurs aériens, leurs agents et les organisateurs de 
voyages devraient s'efforcer, dans la mesure du raisonnable, de 
vérifier s'il existe un motif de sécurité justifié qui empêcherait 
lesdites personnes d'être embarquées sur les vols concernés. 

(3) Le présent règlement ne devrait pas porter atteinte aux autres 
droits des passagers établis par la législation communautaire, et 
notamment par la directive 90/314/CEE du Conseil du 13 juin 
1990 concernant les voyages, vacances et circuits à forfait ( 3 ) et le 
règlement (CE) n o 261/2004 du Parlement européen et du Conseil 
du 11 février 2004 établissant des règles communes en 
matière d'indemnisation et d'assistance des passagers en cas de 
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refus d'embarquement et d'annulation ou de retard important d'un 
vol ( 1 ). Dans le cas où un même événement donnerait naissance 
au même droit à remboursement ou à nouvelle réservation en 
vertu d'un de ces actes législatifs et du présent règlement, la 
personne concernée ne devrait être admise à exercer ce droit 
qu'une seule fois, selon son choix. 

(4) Afin de donner aux personnes handicapées et aux personnes à 
mobilité réduite des possibilités de voyages aériens comparables à 
celles dont disposent les autres citoyens, il convient de leur 
fournir une assistance adaptée à leurs besoins spécifiques, aussi 
bien dans les aéroports qu'à bord des aéronefs, à l'aide du 
personnel et des équipements nécessaires. Dans l'intérêt de l'in
clusion sociale, cette assistance devrait être fournie sans frais 
supplémentaire pour les personnes concernées. 

(5) L'assistance dispensée dans les aéroports situés sur le territoire 
d'un État membre auquel le traité s'applique devrait notamment 
permettre aux personnes handicapées et aux personnes à mobilité 
réduite de se rendre d'un point désigné d'arrivée à un aéroport à 
un aéronef et de cet aéronef à un point désigné de départ de 
l'aéroport, embarquement et débarquement compris. Ces points 
devraient être désignés au moins aux entrées principales des 
bâtiments du terminal, dans les zones des comptoirs d'enregis
trement, les gares ferroviaires (grandes lignes et rail léger), les 
stations de métro et de bus, les stations de taxis et les autres 
points de débarquement ainsi que dans les parcs de stationnement 
de l'aéroport. L'assistance devrait être organisée de manière à 
éviter les interruptions et retards, tout en garantissant le respect 
de normes élevées et équivalentes dans l'ensemble de la Commu
nauté et en faisant le meilleur usage des ressources, quel que soit 
l'aéroport ou le transporteur aérien concerné. 

(6) Afin d'atteindre ces objectifs, la fourniture d'une assistance de 
grande qualité dans les aéroports devrait être de la responsabilité 
d'un organisme central. Étant donné que les entités gestionnaires 
d'aéroports jouent un rôle central dans la fourniture de services 
dans leurs aéroports, c'est à elles que cette responsabilité globale 
devrait être confiée. 

(7) Les entités gestionnaires d'aéroports peuvent fournir elles-mêmes 
l'assistance aux personnes handicapées et aux personnes à mobi
lité réduite. D'un autre côté, eu égard au rôle positif joué dans le 
passé par certains opérateurs et transporteurs aériens, les entités 
gestionnaires peuvent passer avec des tiers un contrat pour la 
fourniture de cette assistance, sans préjudice de l'application d'au
tres dispositions pertinentes du droit communautaire, y compris 
celles relatives aux marchés publics. 

(8) L'assistance devrait être financée de manière à en répartir la 
charge équitablement entre tous les passagers qui utilisent un 
aéroport et de manière à éviter de décourager le transport de 
personnes handicapées et de personnes à mobilité réduite. 
►C1 Une redevance perçue sur chaque transporteur aérien qui 
utilise un aéroport, proportionnelle au nombre de passagers qu'il 
transporte au départ et à destination de celui-ci, semble être le 
mode de financement le plus efficace. ◄ 
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(9) Afin de s'assurer, en particulier, que les redevances facturées au 
transporteur aérien sont proportionnées à l'assistance fournie aux 
personnes handicapées et aux personnes à mobilité réduite et 
qu'elles ne servent pas à financer des activités de l'entité gestion
naire autres que celles liées à la fourniture de ladite assistance, il 
convient que la fixation et l'application des redevances se fassent 
en pleine transparence. La directive 96/67/CE du Conseil du 
15 octobre 1996 relative à l'accès au marché de l'assistance en 
escale dans les aéroports de la Communauté ( 1 ), et notamment ses 
dispositions sur la séparation des comptes, devrait donc s'appli
quer, sauf disposition contraire du présent règlement. 

(10) Lorsqu'ils organisent la fourniture d'assistance aux personnes 
handicapées et aux personnes à mobilité réduite, et la formation 
de leur personnel, les aéroports et les transporteurs aériens 
devraient tenir compte du document n o 30 de la Conférence 
européenne de l'aviation civile (CEAC), partie I, section 5, et 
ses annexes y relatives, notamment le code de bonne conduite 
sur les services d'assistance en escale pour les personnes à mobi
lité réduite, figurant à son annexe J au moment de l'adoption du 
présent règlement. 

(11) Lorsqu'elles décident de la conception de nouveaux aéroports et 
terminaux, ainsi que dans le cadre de réaménagements impor
tants, les entités gestionnaires d'aéroports devraient tenir 
compte, autant qu'il est possible, des besoins des personnes 
handicapées et des personnes à mobilité réduite. Il convient de 
même que les transporteurs aériens prennent ces besoins en 
compte, autant qu'il est possible, lorsqu'ils décident de la concep
tion d'un nouvel aéronef et du réaménagement d'un aéronef. 

(12) La directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 
24 octobre 1995 relative à la protection des personnes physiques 
à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la 
libre circulation de ces données ( 2 ) devrait être strictement appli
quée afin de garantir que la vie privée des personnes handicapées 
et à mobilité réduite est respectée et que les informations requises 
servent uniquement à remplir les obligations d'assistance établies 
par le présent règlement et ne sont pas utilisées au détriment des 
passagers faisant appel à ce service. 

(13) Toute information essentielle communiquée aux passagers aériens 
devrait être fournie sous d'autres formes accessibles aux 
personnes handicapées et aux personnes à mobilité réduite et 
devrait l'être au moins dans les mêmes langues que l'information 
mise à la disposition des autres passagers. 

(14) Si un fauteuil roulant ou d'autres équipements de mobilité et 
d'assistance sont perdus ou endommagés durant leur maniement 
à l'aéroport ou leur transport à bord de l'aéronef, le passager 
auquel l'équipement appartient devrait être indemnisé, conformé
ment aux règles du droit international, communautaire et national. 
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(15) Les États membres devraient superviser l'application du présent 
règlement, contrôler son application et désigner un organisme 
approprié chargé de le faire appliquer. Cette supervision ne 
porte pas atteinte aux droits des personnes handicapées et des 
personnes à mobilité réduite de demander réparation auprès des 
tribunaux conformément au droit national. 

(16) Il importe qu'une personne handicapée ou une personne à mobi
lité réduite qui estime que le présent règlement a été enfreint 
puisse porter la question à l'attention de l'entité gestionnaire de 
l'aéroport ou à celle du transporteur aérien concerné, selon le cas. 
Si elle n'obtient pas satisfaction de cette manière, elle devrait 
avoir la possibilité de porter plainte auprès de l'organisme ou 
des organismes désignés à cet effet par l'État membre concerné. 

(17) Les plaintes relatives à l'assistance fournie dans un aéroport 
devraient être adressées à l'organisme ou aux organismes dési
gnés, en vue de l'application du présent règlement, par l'État 
membre sur le territoire duquel l'aéroport est situé. Les plaintes 
relatives à l'assistance fournie par un transporteur aérien devraient 
être adressées à l'organisme ou aux organismes désignés, en vue 
de l'application du présent règlement, par l'État membre qui a 
délivré la licence d'exploitation au transporteur aérien. 

(18) Les États membres devraient établir les sanctions applicables aux 
infractions au présent règlement et en assurer l'application. Ces 
sanctions, qui pourraient comprendre l'obligation de verser une 
indemnité à la personne concernée, devraient être efficaces, 
proportionnées et dissuasives. 

(19) Étant donné que les objectifs du présent règlement, à savoir 
garantir des niveaux élevés et équivalents de protection et d'as
sistance dans tous les États membres et assurer que les agents 
économiques opèrent dans des conditions harmonisées à l'inté
rieur d'un marché unique, ne peuvent pas être réalisés de 
manière suffisante par les États membres et peuvent donc, en 
raison des dimensions ou des effets de l'action, être mieux 
réalisés au niveau communautaire, la Communauté peut prendre 
des mesures, conformément au principe de subsidiarité consacré à 
l'article 5 du traité. Conformément au principe de proportionnalité 
tel qu'énoncé audit article, le présent règlement n'excède pas ce 
qui est nécessaire pour atteindre ces objectifs. 

(20) Le présent règlement respecte les droits fondamentaux et observe 
les principes reconnus, en particulier, par la charte des droits 
fondamentaux de l'Union européenne. 

(21) Par une déclaration conjointe de leur ministre des affaires étran
gères, faite à Londres le 2 décembre 1987, le Royaume d'Espagne 
et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord sont 
convenus de certains arrangements pour une meilleure coopéra
tion dans l'utilisation de l'aéroport de Gibraltar. Lesdits arrange
ments attendent encore d'être mis en application, 

ONT ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

Objet et champ d'application 

1. Le présent règlement établit des règles relatives à la protection et à 
l'assistance en faveur des personnes handicapées et des personnes à 
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mobilité réduite qui font des voyages aériens, afin de les protéger contre 
la discrimination et de garantir qu'elles reçoivent une assistance. 

2. Les dispositions du présent règlement s'appliquent aux personnes 
handicapées et aux personnes à mobilité réduite qui recourent à des 
services commerciaux de transport aérien de passagers, ou ont l'inten
tion de le faire, au départ, à l'arrivée ou en transit dans un aéroport, 
lorsque celui-ci est situé sur le territoire d'un État membre auquel le 
traité s'applique. 

3. Les articles 3, 4 et 10 s'appliquent aussi aux passagers qui quittent 
un aéroport situé dans un pays tiers à destination d'un aéroport situé sur 
le territoire d'un État membre auquel le traité s'applique, si le trans
porteur aérien effectif est un transporteur aérien communautaire. 

4. Le présent règlement ne porte pas atteinte aux droits des passagers 
établis par la directive 90/314/CEE et en vertu du règlement (CE) 
n o 261/2004. 

5. Dans la mesure où les dispositions du présent règlement sont 
contraires à celles de la directive 96/67/CE, le présent règlement prime. 

6. L'application du présent règlement à l'aéroport de Gibraltar s'en
tend sans préjudice des positions juridiques respectives du Royaume 
d'Espagne et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord au sujet de leur différend relatif à la souveraineté sur le territoire 
où cet aéroport est situé. 

7. L'application du présent règlement à l'aéroport de Gibraltar est 
suspendue jusqu'à ce que soient mis en application les arrangements 
prévus dans la déclaration conjointe faite, le 2 décembre 1987, par les 
ministres des affaires étrangères d'Espagne et du Royaume-Uni. Les 
gouvernements d'Espagne et du Royaume-Uni informent le Conseil de 
la date de cette mise en application. 

Article 2 

Définitions 

Aux fins du présent règlement, on entend par: 

a) «personne handicapée» ou «personne à mobilité réduite»: toute 
personne dont la mobilité est réduite, lors de l'usage d'un moyen 
de transport, en raison de tout handicap physique (sensoriel ou 
moteur, permanent ou temporaire) ou de tout handicap ou déficience 
intellectuels, ou de toute autre cause de handicap, ou de l'âge, et dont 
la situation requiert une attention appropriée et l'adaptation à ses 
besoins particuliers du service mis à la disposition de tous les passa
gers; 

b) «transporteur aérien»: une entreprise de transport aérien possédant 
une licence d'exploitation en cours de validité; 

c) «transporteur aérien effectif»: un transporteur aérien qui réalise ou a 
l'intention de réaliser un vol dans le cadre d'un contrat conclu avec 
un passager ou au nom d'une autre personne, morale ou physique, 
qui a conclu un contrat avec ce passager; 
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d) «transporteur aérien communautaire»: un transporteur aérien déten
teur d'une licence d'exploitation en cours de validité, octroyée par un 
État membre conformément au règlement (CEE) n o 2407/92 du 
Conseil du 23 juillet 1992 concernant les licences des transporteurs 
aériens ( 1 ); 

e) «organisateur de voyages»: à l'exclusion d'un transporteur aérien, un 
organisateur ou un détaillant au sens de l'article 2, points 2) et 3), de 
la directive 90/314/CEE; 

f) «entité gestionnaire de l'aéroport» ou «entité gestionnaire»: une 
entité qui tient de la législation nationale notamment la mission 
d'administration et de gestion des infrastructures aéroportuaires 
ainsi que de coordination et de contrôle des activités des différents 
opérateurs présents dans l'aéroport ou le système aéroportuaire; 

g) «usager d'un aéroport»: toute personne physique ou morale respon
sable du transport par voie aérienne de passagers, au départ ou à 
destination de l'aéroport considéré; 

h) «comité des usagers de l'aéroport»: un comité composé des repré
sentants des usagers de l'aéroport ou des organisations représenta
tives de ces usagers; 

i) «réservation»: le fait pour un passager d'être en possession d'un 
billet, ou d'une autre preuve, indiquant que la réservation a été 
acceptée et enregistrée par le transporteur aérien ou l'organisateur 
de voyages; 

j) «aéroport»: tout terrain spécialement aménagé pour l'atterrissage, le 
décollage et les manœuvres d'aéronefs, y compris les installations 
annexes que ces opérations peuvent comporter pour les besoins du 
trafic et le service des aéronefs, y compris les installations néces
saires pour assister les services commerciaux de transport aérien; 

k) «parc de stationnement de l'aéroport»: un parc de stationnement pour 
véhicules automobiles situé dans le périmètre d'un aéroport ou sous 
le contrôle direct de l'entité gestionnaire d'un aéroport, qui sert direc
tement aux passagers utilisant ledit aéroport; 

l) «service commercial de transport aérien de passagers»: un service de 
transport de passagers par voie aérienne, assuré par un transporteur 
aérien sur un vol régulier ou non régulier et proposé au grand public 
contre rétribution, qu'il s'agisse d'un transport seul ou d'un transport 
faisant partie d'un voyage à forfait. 

Article 3 

Interdiction de refuser le transport 

Un transporteur aérien ou son agent ou un organisateur de voyages ne 
peut refuser, pour cause de handicap ou de mobilité réduite: 

a) d'accepter une réservation pour un vol au départ ou à destination 
d'un aéroport auquel le présent règlement s'applique; 

b) d'embarquer une personne handicapée ou une personne à mobilité 
réduite dans un tel aéroport, si cette personne dispose d'un billet et 
d'une réservation valables. 
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Article 4 

Dérogations, conditions spéciales et information 

1. Nonobstant les dispositions de l'article 3, un transporteur aérien, 
son agent ou un organisateur de voyages peut, pour cause de handicap 
ou de mobilité réduite, refuser d'accepter une réservation pour une 
personne handicapée ou pour une personne à mobilité réduite ou 
refuser d'embarquer cette personne: 

a) afin de respecter les exigences de sécurité applicables, qu'elles soient 
prévues par le droit international, communautaire ou national ou 
établies par l'autorité qui a délivré son certificat de transporteur 
aérien au transporteur aérien concerné; 

b) si la taille de l'aéronef ou de ses portes rend physiquement impos
sible l'embarquement ou le transport de cette personne handicapée ou 
à mobilité réduite. 

En cas de refus d'accepter une réservation pour les motifs mentionnés au 
premier alinéa, points a) ou b), le transporteur aérien, son agent ou 
l'organisateur de voyages s'efforce, dans les limites du raisonnable, de 
proposer une autre solution acceptable à la personne concernée. 

Une personne handicapée ou une personne à mobilité réduite, à laquelle 
l'embarquement est refusé sur la base de son handicap ou de sa mobilité 
réduite, et toute personne qui l'accompagne en application du para
graphe 2 du présent article bénéficient du droit au remboursement ou 
au réacheminement prévu à l'article 8 du règlement (CE) n o 261/2004. 
Le droit à un vol retour ou à un réacheminement est subordonné à la 
réunion de toutes les conditions de sécurité. 

2. Dans des conditions identiques à celles énoncées au paragraphe 1, 
premier alinéa, point a), un transporteur aérien ou son agent ou un 
organisateur de voyages peut exiger qu'une personne handicapée ou 
une personne à mobilité réduite se fasse accompagner par une autre 
personne capable de lui fournir l'assistance qu'elle requiert. 

3. Un transporteur aérien ou son agent met à disposition du public, 
sous des formes accessibles et au moins dans les mêmes langues que 
l'information mise à la disposition des autres passagers, les règles de 
sécurité qu'il applique au transport de personnes handicapées et de 
personnes à mobilité réduite, ainsi que les éventuelles restrictions à 
leur transport ou à celui de leurs équipements de mobilité en raison 
de la taille de l'aéronef. Un organisateur de voyages met à disposition 
ces règles de sécurité et restrictions concernant les vols inclus dans les 
voyages, vacances et circuits à forfait qu'il organise, vend ou offre à la 
vente. 

4. Lorsqu'un transporteur aérien ou son agent ou un organisateur de 
voyages fait usage d'une dérogation prévue au paragraphe 1 ou 2, il 
informe immédiatement la personne handicapée ou la personne à mobi
lité réduite de ses motifs. Sur demande, le transporteur aérien, son agent 
ou l'organisateur de voyages communique ces motifs par écrit à la 
personne handicapée ou à la personne à mobilité réduite dans les cinq 
jours ouvrables qui suivent la demande. 
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Article 5 

Désignation des points d'arrivée et de départ 

1. En coopération avec les usagers de l'aéroport, par l'intermédiaire 
du comité des usagers de l'aéroport lorsqu'il en existe un, et avec les 
organisations appropriées représentant les personnes handicapées et les 
personnes à mobilité réduite, l'entité gestionnaire de l'aéroport désigne, 
en tenant compte des spécificités locales, les points d'arrivée et de 
départ, situés dans le périmètre de l'aéroport ou à un point qu'elle 
contrôle directement, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur des bâtiments du 
terminal, où les personnes handicapées ou les personnes à mobilité 
réduite peuvent aisément annoncer leur arrivée à l'aéroport et demander 
de l'assistance. 

2. Les points d'arrivée et de départ visés au paragraphe 1 sont 
signalés clairement et donnent, sous des formes accessibles, les infor
mations de base concernant l'aéroport. 

Article 6 

Transmission des informations 

1. Les transporteurs aériens, leurs agents et les organisateurs de 
voyages prennent toutes les mesures nécessaires pour la réception, à 
tous leurs points de vente sur le territoire des États membres auquel 
le traité s'applique, y compris la vente par téléphone et par l'internet, des 
notifications de besoin d'assistance émanant des personnes handicapées 
ou des personnes à mobilité réduite. 

2. Lorsqu'un transporteur aérien, son agent ou un organisateur de 
voyages reçoit une notification de besoin d'assistance au moins 
quarante-huit heures avant l'heure de départ publiée du vol, il commu
nique les informations en question au moins trente-six heures avant 
l'heure de départ publiée du vol: 

a) aux entités gestionnaires des aéroports de départ, d'arrivée et de 
transit; et 

b) au transporteur aérien effectif, s'il n'y a pas eu de réservation effec
tuée auprès de ce transporteur, à moins que l'identité du transporteur 
aérien effectif ne soit pas connue au moment de la notification, 
auquel cas les informations sont communiquées dès que cela est 
faisable. 

3. Dans tous les cas autres que ceux visés au paragraphe 2, le trans
porteur aérien, son agent ou l'organisateur de voyages communique les 
informations dès que possible. 

4. Dès que possible après le départ du vol, le transporteur aérien 
effectif informe l'entité gestionnaire de l'aéroport de destination, s'il 
est situé sur le territoire d'un État membre auquel le traité s'applique, 
du nombre de personnes handicapées et de personnes à mobilité réduite 
sur ce vol qui ont besoin de l'assistance spécifiée à l'annexe I ainsi que 
de la nature de cette assistance. 

Article 7 

Droit à l'assistance dans les aéroports 

1. Lorsqu'une personne handicapée ou une personne à mobilité 
réduite arrive dans un aéroport pour un voyage aérien, il incombe à 
l'entité gestionnaire de l'aéroport de s'assurer que l'assistance spécifiée à 
l'annexe I est fournie, de telle manière que la personne soit en mesure 
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de prendre le vol pour lequel elle possède une réservation, à condition 
que ses besoins particuliers en vue de cette assistance aient été notifiés 
au transporteur aérien ou à son agent ou à l'organisateur de voyages 
concerné au moins quarante-huit heures avant l'heure de départ publiée 
du vol. Cette notification couvre aussi un vol de retour, si le vol aller et 
le vol de retour ont été réservés auprès du même transporteur aérien. 

2. Lorsque l'utilisation d'un chien d'assistance reconnu est requise, il 
est accédé à cette exigence à condition que notification en ait été faite 
au transporteur aérien ou à son agent ou à l'organisateur de voyages 
conformément aux règles nationales applicables au transport de chiens 
d'assistance à bord des aéronefs, lorsque de telles règles existent. 

3. Si aucune notification n'a été effectuée conformément au para
graphe 1, l'entité gestionnaire fait tous les efforts possibles, dans les 
limites du raisonnable, pour fournir l'assistance spécifiée à l'annexe I de 
telle sorte que la personne concernée soit en mesure de prendre le vol 
pour lequel elle possède une réservation. 

4. Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent, à condition que: 

a) la personne se présente à l'enregistrement: 

i) à l'heure spécifiée à l'avance et par écrit (y compris par voie 
électronique) par le transporteur aérien, son agent ou l'organisa
teur de voyages; ou 

ii) si aucune heure n'a été spécifiée, au plus tard une heure avant 
l'heure de départ publiée; ou 

b) la personne arrive à un point situé à l'intérieur du périmètre de 
l'aéroport et désigné conformément à l'article 5: 

i) à l'heure spécifiée à l'avance et par écrit (y compris par voie 
électronique) par le transporteur aérien, son agent ou l'organisa
teur de voyages; ou 

ii) si aucune heure n'a été spécifiée, au plus tard deux heures avant 
l'heure de départ publiée. 

5. Lorsqu'une personne handicapée ou une personne à mobilité 
réduite transite par un aéroport auquel le présent règlement s'applique 
ou est transférée par un transporteur aérien ou un organisateur de 
voyages du vol pour lequel elle possède une réservation vers un autre 
vol, il incombe à l'entité gestionnaire de s'assurer que l'assistance spéci
fiée à l'annexe I est fournie, de telle manière que la personne soit en 
mesure de prendre le vol pour lequel elle possède une réservation. 

6. Lorsqu'une personne handicapée ou une personne à mobilité 
réduite arrive par voie aérienne dans un aéroport auquel le présent 
règlement s'applique, il incombe à l'entité gestionnaire de l'aéroport de 
s'assurer que l'assistance spécifiée à l'annexe I est fournie, de telle 
manière que cette personne soit en mesure d'atteindre le point de 
départ de l'aéroport, au sens de l'article 5. 

7. L'assistance fournie est, dans la mesure du possible, conforme aux 
besoins particuliers du passager concerné. 

Article 8 

Responsabilité de l'assistance dans les aéroports 

1. Il incombe à l'entité gestionnaire d'un aéroport de s'assurer que 
l'assistance spécifiée à l'annexe I est fournie sans majoration de prix aux 
personnes handicapées et aux personnes à mobilité réduite. 
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2. L'entité gestionnaire peut fournir cette assistance elle-même. Tout 
en conservant sa responsabilité, et à condition de satisfaire en perma
nence aux normes de qualité visées à l'article 9, paragraphe 1, elle peut 
aussi conclure un contrat avec un ou plusieurs tiers pour fournir l'assis
tance. En coopération avec les usagers de l'aéroport, par l'intermédiaire 
du comité des usagers de l'aéroport, lorsqu'il en existe un, l'entité 
gestionnaire peut conclure un ou plusieurs contrats de ce type de sa 
propre initiative ou sur demande, notamment sur demande d'un trans
porteur aérien, et en tenant compte des services existant dans l'aéroport 
concerné. Au cas où elle rejette une telle demande, l'entité gestionnaire 
fournit une justification écrite. 

3. L'entité gestionnaire d'un aéroport peut, pour financer cette assis
tance, percevoir, sur une base non discriminatoire, une redevance spéci
fique auprès des usagers de l'aéroport. 

4. Cette redevance spécifique doit être raisonnable, être calculée en 
fonction des coûts, être transparente et être établie par l'entité gestion
naire de l'aéroport en coopération avec les usagers de l'aéroport, par 
l'intermédiaire du comité des usagers de l'aéroport s'il en existe un ou 
de toute autre entité appropriée. Elle doit être répartie entre les usagers 
de l'aéroport en proportion du nombre total de tous les passagers que 
chacun d'eux transporte au départ et à destination de cet aéroport. 

5. L'entité gestionnaire d'un aéroport tient une comptabilité séparée 
pour ses activités relatives à l'assistance fournie aux personnes handica
pées et aux personnes à mobilité réduite et pour ses autres activités, 
conformément aux pratiques commerciales courantes. 

6. L'entité gestionnaire d'un aéroport met à la disposition des usagers 
de l'aéroport, par l'intermédiaire du comité des usagers de l'aéroport 
lorsqu'il en existe un ou de toute autre entité appropriée, ainsi que du 
ou des organismes chargés de l'application du présent règlement visés à 
l'article 14, un relevé annuel vérifié des redevances perçues et des frais 
engagés en ce qui concerne l'assistance fournie aux personnes handica
pées et aux personnes à mobilité réduite. 

Article 9 

Normes de qualité pour l'assistance 

1. À l'exception des aéroports dont le trafic annuel est inférieur à 
150 000 mouvements de passagers commerciaux, l'entité gestionnaire 
fixe des normes de qualité pour l'assistance spécifiée à l'annexe I et 
détermine les besoins en ressources pour les atteindre, en coopération 
avec les usagers de l'aéroport, par l'intermédiaire du comité des usagers 
de l'aéroport lorsqu'il en existe un, et les organisations représentant les 
passagers handicapés et les passagers à mobilité réduite. 

2. Lors de l'établissement de ces normes, il est pleinement tenu 
compte des politiques et codes de conduite internationalement reconnus 
en ce qui concerne la facilitation du transport de personnes handicapées 
ou de personnes à mobilité réduite, notamment du code de bonne 
conduite de la CEAC sur les services d'assistance en escale pour les 
personnes à mobilité réduite. 

3. L'entité gestionnaire d'un aéroport publie ses normes de qualité. 

4. Un transporteur aérien et l'entité gestionnaire d'un aéroport 
peuvent convenir que, pour les passagers que le transporteur aérien 
transporte à destination et au départ de cet aéroport, l'entité gestionnaire 
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fournira une assistance d'un niveau plus élevé que celui prévu dans les 
normes mentionnées au paragraphe 1, ou fournira des services supplé
mentaires par rapport à ceux spécifiés à l'annexe I. 

5. Afin de financer l'une ou l'autre de ces mesures, l'entité gestion
naire peut percevoir, auprès du transporteur aérien concerné, une rede
vance s'ajoutant à celle mentionnée à l'article 8, paragraphe 3, et devant 
être transparente, calculée en fonction des coûts et établie après consul
tation du transporteur aérien concerné. 

Article 10 

Assistance de la part des transporteurs aériens 

Un transporteur aérien fournit l'assistance spécifiée à l'annexe II sans 
majoration de prix à une personne handicapée ou à une personne à 
mobilité réduite qui part d'un aéroport auquel le présent règlement s'ap
plique, qui arrive à un tel aéroport ou qui transite par un tel aéroport, à 
condition que cette personne remplisse les conditions définies à l'ar
ticle 7, paragraphes 1, 2 et 4. 

Article 11 

Formation 

Les transporteurs aériens et les entités gestionnaires d'aéroport: 

a) s'assurent que l'ensemble de leur personnel, y compris le personnel 
de tout sous-traitant, qui fournit une assistance directe aux personnes 
handicapées et aux personnes à mobilité réduite, sait comment 
répondre aux besoins de ces personnes, en fonction de leur handicap 
ou de leur réduction de mobilité; 

b) fournissent à l'ensemble de leur personnel travaillant à l'aéroport en 
contact direct avec les voyageurs une formation de sensibilisation au 
handicap et sur l'égalité face au handicap; 

c) s'assurent que, à l'embauche, tous les nouveaux salariés assistent à 
une formation relative au handicap et que, en temps opportun, le 
personnel suit des sessions de rappel. 

Article 12 

Indemnisation pour perte ou dégradation de fauteuils roulants et 
autres équipements de mobilité et d'assistance 

Lorsque des fauteuils roulants ou d'autres équipements de mobilité ou 
d'assistance sont perdus ou endommagés durant leur manipulation à 
l'aéroport ou leur transport à bord d'un aéronef, le passager auquel 
l'équipement appartient est indemnisé, conformément aux règles du 
droit international, communautaire et national. 
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Article 13 

Irrecevabilité des dérogations 

Les obligations envers les personnes handicapées et les personnes à 
mobilité réduite qui sont énoncées par le présent règlement ne 
peuvent être limitées ou levées. 

Article 14 

Organisme chargé de l'application du présent règlement et ses 
missions 

1. Chaque État membre désigne un organisme ou des organismes 
chargés de l'application du présent règlement en ce qui concerne les 
vols au départ d'aéroports situés sur son territoire ainsi que les vols à 
destination de ces mêmes aéroports. Le cas échéant, cet organisme ou 
ces organismes prennent les mesures nécessaires au respect des droits 
des personnes handicapées et des personnes à mobilité réduite, y 
compris en ce qui concerne le respect des normes de qualité visées à 
l'article 9, paragraphe 1. Les États membres informent la Commission 
de l'organisme ou des organismes qui ont été désignés. 

2. Les États membres prévoient, s'il y a lieu, que l'organisme ou les 
organismes désignés en vertu du paragraphe 1 qui sont chargés de 
l'application du présent règlement s'assurent également de la mise en 
œuvre satisfaisante de l'article 8, y compris en ce qui concerne les 
dispositions relatives aux redevances, de manière à éviter une concur
rence déloyale. Ils peuvent également désigner un organisme spécifique 
à cet effet. 

Article 15 

Procédure relative aux plaintes 

1. Une personne handicapée ou une personne à mobilité réduite qui 
estime que le présent règlement a été enfreint peut porter la question à 
l'attention de l'entité gestionnaire de l'aéroport ou à celle du transporteur 
aérien concerné, selon le cas. 

2. Si la personne handicapée ou la personne à mobilité réduite n'ob
tient pas satisfaction de cette manière, les plaintes peuvent être déposées 
auprès de l'organisme ou des organismes désignés en vertu de l'ar
ticle 14, paragraphe 1, ou de tout autre organisme compétent désigné 
par un État membre, pour infraction présumée au présent règlement. 

3. Un organisme d'un État membre qui reçoit une plainte sur une 
question qui relève de la compétence d'un organisme désigné d'un autre 
État membre transmet la plainte à l'organisme de cet autre État membre. 

4. Les États membres prennent des mesures pour informer les 
personnes handicapées et les personnes à mobilité réduite de leurs 
droits en vertu du présent règlement et de la possibilité de déposer 
plainte auprès de cet organisme ou de ces organismes désignés. 

Article 16 

Sanctions 

Les États membres déterminent le régime des sanctions applicables aux 
violations du présent règlement et prennent toute mesure nécessaire pour 
assurer la mise en œuvre de ce régime. Les sanctions ainsį prévues 
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doivent être efficaces, proportionnées et dissuasives. Les États membres 
notifient ces dispositions à la Commission et lui notifient sans délai 
toute modification ultérieure éventuelle. 

Article 17 

Rapport 

La Commission fait rapport au Parlement européen et au Conseil, au 
plus tard le 1 er janvier 2010, sur le fonctionnement et les effets du 
présent règlement. Le rapport est assorti, le cas échéant, de propositions 
législatives destinées à mettre en œuvre de manière plus détaillée les 
dispositions du présent règlement, ou à le réviser. 

Article 18 

Entrée en vigueur 

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de 
sa publication au Journal officiel de l'Union européenne. 

Il est applicable à partir du 26 juillet 2008, à l'exception des articles 3 et 
4, qui s'appliquent à partir du 26 juillet 2007. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directe
ment applicable dans tout État membre. 
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ANNEXE I 

Assistance sous la responsabilité des entités gestionnaires des aéroports 

Assistance et arrangements nécessaires pour permettre aux personnes handicapées 
et aux personnes à mobilité réduite de: 

— communiquer leur arrivée à un aéroport et leur demande d'assistance aux 
points désignés à l'intérieur et à l'extérieur des bâtiments du terminal au 
sens de l'article 5, 

— se déplacer d'un point désigné jusqu'au comptoir d'enregistrement, 

— procéder à leur enregistrement, ainsi qu'à celui de leurs bagages, 

— se rendre du comptoir d'enregistrement jusqu'à l'aéronef, en s'acquittant des 
formalités d'émigration et douanières et des procédures de sûreté, 

— embarquer à bord de l'aéronef, grâce à la mise à disposition d'ascenseurs, de 
fauteuils roulants ou de toute autre assistance requise, selon le cas, 

— se rendre de la porte de l'aéronef jusqu'à leur siège, 

— entreposer leurs bagages à bord de l'aéronef et les récupérer, 

— se rendre de leur siège jusqu'à la porte de l'aéronef, 

— débarquer de l'aéronef, grâce à la mise à disposition d'ascenseurs, de fauteuils 
roulants ou de toute autre assistance requise, selon le cas, 

— se rendre de l'aéronef jusqu'au hall de livraison de bagages et récupérer leurs 
bagages, en accomplissant les formalités d'immigration et douanières, 

— se rendre du hall de livraison de bagages jusqu'à un point désigné, 

— obtenir leur correspondance s'ils sont en transit, avec une assistance à bord et 
au sol, ainsi qu'à l'intérieur des terminaux et entre eux, le cas échéant, 

— se rendre aux toilettes sur demande. 

Au cas où une personne handicapée ou une personne à mobilité réduite est aidée 
par un accompagnateur, celui-ci est autorisé à fournir, sur demande, l'assistance 
nécessaire dans l'aéroport ainsi que pour l'embarquement et le débarquement. 

Prise en charge au sol de tout l'équipement de mobilité nécessaire, y compris les 
fauteuils roulants électriques, moyennant un préavis de quarante-huit heures et 
sous réserve de l'existence d'un espace suffisant à bord de l'aéronef, et sans 
préjudice de l'application de la législation relative aux matières dangereuses. 

Remplacement temporaire d'équipement de mobilité endommagé ou perdu, mais 
pas nécessairement à l'identique. 

Prise en charge au sol de chiens d'assistance reconnus, le cas échéant. 

Communication sous des formes accessibles des informations nécessaires pour 
prendre les vols. 
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ANNEXE II 

Assistance de la part des transporteurs aériens 

Transport de chiens d'assistance reconnus en cabine, sous réserve des réglemen
tations nationales. 

Transport, outre l'équipement médical, d'au maximum deux pièces d'équipement 
de mobilité par personne handicapée ou personne à mobilité réduite, y compris 
un fauteuil roulant électrique, moyennant un préavis de quarante-huit heures et 
sous réserve de l'existence d'un espace suffisant à bord de l'aéronef, et sans 
préjudice de l'application de la législation relative aux matières dangereuses. 

Communication sous des formes accessibles des informations essentielles concer
nant un vol. 

Mise en œuvre de tous les efforts possibles, dans les limites du raisonnable, pour 
attribuer les places de manière à répondre aux besoins des personnes handicapées 
ou des personnes à mobilité réduite, à leur demande et sous réserve des exigences 
de sécurité et de la disponibilité. 

Assistance pour se rendre aux toilettes sur demande. 

Si une personne handicapée ou une personne à mobilité réduite est aidée par un 
accompagnateur, le transporteur aérien déploie tous les efforts possibles, dans les 
limites du raisonnable, pour attribuer à celui-ci un siège à côté de la personne 
handicapée ou de la personne à mobilité réduite. 
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